
Historique de la Fondation des Aînés de Saint-Michel-des-Saints (A.S.M.S.) 
 Origine du projet 

L’idée de créer un organisme dédié aux aînés de Saint-Michel-des-Saints est née d’un constat préoccupant : 
plusieurs aînés de la communauté souffraient d’isolement, et les structures existantes ne répondaient pas 
pleinement à leurs besoins. De plus, bon nombre d’entre eux ignoraient l’existence des services disponibles et 
n’avaient pas accès aux nouvelles technologies, ce qui limitait encore davantage leur autonomie et leurs possibilités 
de socialisation. L’ancien Club de l’Âge d’Or, qui offrait autrefois un espace de rencontre et de socialisation, avait dû 
cesser ses activités faute de ressources et de personnes en mesure d’assurer la gestion administrative. 

Face à cette situation, un groupe d’aînés engagés, conscients de l’importance d’un cadre structuré pour favoriser la 
socialisation, l’entraide et l’apprentissage des nouvelles technologies, a entrepris de fonder un nouvel organisme. 

 Un engagement communautaire 

Dès le début, le projet a été soutenu par des bénévoles dévoués, dont (nommer les membres clés si souhaité), qui 
ont uni leurs efforts pour relancer une dynamique sociale et éducative pour les aînés. Leur mission était claire : 
briser l’isolement, favoriser l’inclusion sociale et offrir aux aînés des occasions d’apprentissage et de loisirs adaptés 
à leurs besoins. 

Cependant, une première tentative de création d’un organisme en 2023  qui avait pour mission de créer un centre 
pour aînés a échoué faute de trouver un minimum de trois membres fondateurs, ce qui a retardé la mise en place 
d’une structure officielle. 

La deuxième tentative est née d’un constat issu de l’enquête menée par le comité MADA de la municipalité, qui a 
révélé un besoin criant d’accompagnement des aînés face aux nouvelles technologies. En réponse, un programme 
de formation sur l'utilisation des téléphones intelligents et autres outils numériques a été mis sur pied. Toutefois, il 
est rapidement apparu que les besoins allaient bien au-delà de la simple maîtrise des technologies : un grand 
nombre d’aînés ressentaient un manque de socialisation, de soutien et d’un lieux de rencontre adapté. 

Cette prise de conscience a renforcé la volonté de structurer un organisme capable d’offrir non seulement des 
formations technologiques, mais aussi des activités sociales et communautaires favorisant l’inclusion et le bien-
être des aînés. 

Le groupe fondateur a travaillé sur plusieurs axes : 

La mise en place de formations sur les technologies numériques pour permettre aux aînés d’utiliser les téléphones 
intelligents et internet en toute autonomie. 

L'organisme s'efforce par tous les moyens de rendre accessibles des activités (bingo, cartes, pétanque, formations) 
organisées par d’autres organismes ou individus en les diffusant sur sa page Facebook (Carrefour des Aînés 
Haute-Matawinie)  et sur son site web (asmds.org) . L'objectif est d'informer les aînés des opportunités qui leur 
sont offertes et de faciliter leur participation à des événements et services qui répondent à leurs besoins. 

La création d’un centre de rencontre où les aînés pourraient échanger, apprendre et se divertir. 

  



 

Fondation officielle de l’A.S.M.S. 

Après plusieurs mois de consultations et de démarches administratives, Les Aînés de Saint-Michel-des-Saints 
(A.S.M.S.) ont été officiellement constitués en organisme sans but lucratif (OSBL) le 10 décembre 2024. Un conseil 
d’administration provisoire a été formé afin de superviser les premières étapes du développement de l’organisme 
jusqu’à la tenue d’une Assemblée générale des membres où un conseil d’administration permanent sera élu. 

 Un soutien essentiel pour la pérennité de l’organisme 

Afin d’assurer une gestion transparente et sécurisée des fonds de l’organisme jusqu’à la nomination du C.A. 
permanent, une entente a été conclue avec Les Chevaliers de Colomb conseil 4421 de Saint-Michel-des-Saints 
pour qu’ils prennent en charge les finances de l’A.S.M.S. durant cette période de transition. 

Par ailleurs, des démarches avec la municipalité de Saint-Michel-des-Saints et divers partenaires sont en cours de 
préparation afin d’obtenir un local permanent, des ressources et un soutien financier pour les activités de 
l’organisme. 

 

Objectifs et vision pour l’avenir 

L’A.S.M.S. se veut un lieu d’appartenance et de soutien pour tous les aînés de la région. Son ambition est de devenir 
le centre d’information de référence pour tout ce qui concerne les aînés, un endroit où ils peuvent avoir confiance 
de trouver des réponses à presque toutes leurs questions, qu'il s'agisse de services disponibles, d'activités, de 
formations ou d'accompagnement. 

Les Objectifs de l’ASMS sont de : 

➢ Offrir des services et activités favorisant l’éducation, la socialisation et le bien-être des aînés. 

➢ Gérer et maintenir un centre de rencontre pour les aînés, servant de lieu d’échange, de formation et 
d’entraide. 

➢ Collaborer avec d’autres organismes ou institutions partageant des objectifs similaires, afin d’élargir 
l’offre de services aux aînés. 

➢ Recevoir et administrer des dons, legs et autres contributions en argent, en valeurs mobilières ou 
immobilières afin de soutenir les activités et la mission de l’ASMS. 

➢ Organiser des campagnes de financement et solliciter des contributions publiques et privées pour 
assurer la pérennité de l’organisme. 

 

Grâce à la mobilisation des membres et du comité fondateur, l’A.S.M.S. amorce un nouveau chapitre dans la vie 
communautaire des aînés de Saint-Michel-des-Saints. 

Le 11 juin 2025 lors d’une assemblée extraordinaire de ses membres, ceux-ci ont élu les premiers administrateurs 
élus de l’organisme. Présidente : Danielle St-Georges; Vice-président : Réjean Therrien; Secrétaire : Guy Bélanger; 
Trésorière : Diane Racine; Administrateur responsable des Activités : Ginette Lévesque; Administrateur responsable 
des subventions : Jean Brûlé; Administrateur soutient aux Activités : Dorothée Grondin. 

L’ASMS s’est engagé à obtenir un local pour établir le siège social de l’organisme; à participer à la semaine des aînés 
2025 en gérant un kiosque et à organiser la soirée de clôture de la semaine des aînés.  



L’avenir de l’organisme repose désormais sur l’engagement de ses membres, la solidarité et la participation active 
de la communauté. 

 

ASMS, juin  2025 

 


